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1 – OBJET et 

BUTS 
Cette procédure a pour objet de décrire la conduite à tenir en cas d’infection à clostridium difficile. 

2 - DOMAINE 
D'APPLICATION 

Cette procédure s’applique en présence d’une infection à clostridium difficile. 

3 – PERSONNES 
CONCERNEES 

Cette procédure s’applique aux professionnels du domicile, au patient et à son entourage ainsi 
qu’aux médecins coordonnateurs et infirmiers coordinateurs d’HAD Vendée. 

4 – DOCUMENTS 
DE REFERENCE 

Documentation et recommandations du RAISIN, 26 mai 2006 
Avis CTINILS, 21 août 2006 
Note DHOS/DGS n°335, 1er septembre 2006 
Circulaire DGAS/DHOS/DGS n°404, 15 septembre 2006 
Document de travail CCLIN Paris Nord, décembre 2006 
Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif à la maîtrise de la diffusion des infections à clostridium difficile dans les 
établissements de santé français, 20 juin 2008

5 – DOCUMENTS 
ASSOCIES 

OPC EN 05.00.01 Fiche de liaison 
SPI PR 51 Signalement des infections nosocomiales 
SPI EN 51.00.01 Fiche de signalement des infections nosocomiales 
SPI FT 20.05 Précautions contact plus 

6 – 
TERMINOLOGIE 
ABREVIATIONS 

ET DEFINITIONS 

Clostridium difficile = bacille gram + anaérobie, responsable de diarrhée, le plus souvent post antibiotique, 
à fort pouvoir contaminant. La souche 027 est particulièrement virulente et à fort potentiel épidémique. La 
contamination se fait par voie oro-fécale et la transmission de personne à personne s’effectue directement par 
manuportage ou à partir de l’environnement contaminé.  
Infection nosocomiale = infection contractée en établissement de santé et absente au moment de 
l’admission. Si l’état infectieux est inconnu à l’admission, l’infection sera considérée comme nosocomiale si elle 
apparaît après un délai de 48H d’hospitalisation (délai à appliquer avec réflexion). L’infection nosocomiale peut 
être directement liée aux soins ou simplement survenir lors de l’hospitalisation indépendamment de tout acte 
médical. 
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7 – DESCRIPTION DU PROCESSUS ET MODALITES DE REALISATION 
 

QUI QUOI COMMENT 
 
 
 
Médecin traitant 
Médecin 
coordonnateur 
 
 
 
 
 
 
Professionnels 
du domicile 
Equipe de 
coordination 
 
 
 
Laboratoire 
d’analyses 
médicales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Médecin traitant 
Médecin 
coordonnateur 
 
Equipe de 
coordination 
IDE hygiéniste 
Professionnels 
du domicile 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Uniquement sur selles 
non moulées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réaliser les coprocultures en recherchant systématiquement dans les selles : 
- clostridium difficile 
- toxines A et B  

Diarrhée (plus de 3 selles par jour) chez un patient  
avec au moins un facteur de risque : 

- âgé de plus de 65 ans  
- ayant reçu des antibiotiques 
- sortant de l’hôpital 
- ayant des facteurs modifiant la flore ou la motilité intestinale 
- dans un contexte épidémique 
- immunodéprimé 

SPI PR 51 
Signalement des 
infections nosocomiales 
 
SPI EN 51.00.01 
Fiche de signalement des 
infections nosocomiales 

SPI FT 20.05 
Précautions contact plus 

Suspicion d’infection 
nosocomiale ? 

Clostridium ? 

Poursuite la prise en charge du 
patient 

Application des précautions 
standard 

 

NON 

NON 

OUI 

OUI 

Mettre en place les précautions contact plus 
Informer le CLIN 

Informer et éduquer les professionnels du domicile, le patient et son entourage 
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Médecin traitant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Professionnels 
du domicile 
 
 
 
Professionnels 
du domicile 
 
Equipe de 
coordination  
Médecin traitant 
 
 
 
Médecin 
coordonnateur 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Fin de la conduite à tenir en cas de clostridium difficile

Toxines 
positives ? 

Prescrire le traitement si : 
- persistance de la diarrhée 
après arrêt de l’antibiotique 
responsable 
- plus de 3 selles liquides par 
jour 

Maintenir la surveillance 

Poursuivre les précautions contact 
+, 72H00 après disparition de la 
diarrhée 

Infection sévère ? 
Le patient présente au moins un 

des critères suivants : 
- hyperleucocytose ≥ 20 000 

par mm³ 
- diarrhée liquide abondante : 

7 selles par jour 
- déshydratation EC 
- mauvais état général 

Faire hospitaliser le patient 
Remplir la fiche de liaison 
Remettre la fiche de liaison au 
service accueillant le patient 

OPC EN 05.00.01 
Fiche de liaison 

Avertir sans délai le laboratoire 
d’analyses médicales pour qu’il 
envoie une souche au laboratoire 
expert 
Tracer cette transmission dans le 
dossier patient informatique 

  Alerter l’infirmière hygiéniste d’HAD Vendée en cas de nouveau cas 

NON OUI 

OUI 

NON 

TRAITEMENT 
Métronidazole per os 500 mg x 
3 /jours 
 
Si contre-indication : 
Vancomycine injectable en 
prise orale 125 mg x 4 / jours 
 
Durée du traitement : 7 à 10 
jours 

Dossier patient 
informatique 


